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garde paternel pour nourisson

Par sof29, le 02/05/2010 à 01:48

bonjour,
mon ami c malheureusement fait avoir par une fille mal attentionnee et tres egoiste elle lui a
fait un enfant dans le dos comme on dit.
il lui a demande de pas le garder puisque c etait une relation passagere et qu il ne l aimait pas
elle la quand meme garder en disant quelle ne le ferait pas chier quelle voulait juste un enfant
et elle le laisserait tranquille mon ami ayant quandmeme une conscience a bien entendu
reconnu sa fille sauf qu aujourd hui elle lui fait du chantage en lui disant que si il voit quelqu
un d autre si il refait sa vie avec quelqu un d autre elle le privera de voir sa fille ce qu il ne
veut surtout pas alors il fait ce quelle veut sauf qu on est en couple et que ca ne peut pas
marcher si il va chez la mere de sa fille tous les week end(il reste dormir)il est tout a fait d
accord avec moi mais il a peur de plus voir sa fille elle a seulement 1 MOIS qu est ce qu il
peut faire? a partir de quel age un bebe peut aller chez son pere sans sa mere?comment faire
pour qu il voit sa fille sans etre oblige de dormir chez sa mere? merci de m aider a repondre a
mes questions on ne sait plus que faire pour avoir une vie comme tous le monde
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